
FORMATION BOTANIQUE EN PRÉSENTIEL

À l’issue de la formation en botanique, les étudiants seront capables :
   de détailler les rôles, l’organisation, la morphologie, le fonctionnement des
différents organes et tissus des végétaux supérieurs ;
   de décrire et différencier la reproduction des plantes inférieures et supérieures ;
   de décrire les caractéristiques botaniques significatives et classifier les taxons
principaux dans les différentes familles de plantes supérieures : divisions et
subdivisions taxonomiques et hypothèses évolutives ;
   d’identifier et déterminer les plantes sauvages dans leurs milieux de vie, en
utilisant ses sens ainsi que les principales clés disponibles, en appliquant les règles
de dénomination botaniques internationales ;
   de réaliser sur le terrain un inventaire botanique professionnel.

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES

MODALITÉS

STAGES D'ENSEIGNEMENT SUR LE TERRAIN

NOMBRE D'HEURES / CERTIFICATIONS

POUR S'INSCRIRE

PRÉSENTATION DU CURSUS DE FORMATION / 2026-2029 

Certifications
Capacité de l'École des Plantes de Paris
option Botanique
Diplôme de l'École des Plantes de Paris
option Botanique
Diplôme supérieur de l'École des Plantes
de Paris option Botanique
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1

2

3
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Connaître et reconnaître les plantes sauvages, savoir les récolter et les nommer.

La formation botanique correspond au module de botanique de la formation
Plantes et Santé. Les étudiants suivent les cours de botanique avec les étudiants
de la formation Plantes et Santé.

Les cours se déroulent à Paris et les sorties botaniques en région parisienne, ils
sont répartis selon un planning établi pour l’année : 
   Cycle 1 : sur 10 week-ends de sept. à mai ;
   Cycle 2 : sur 11 week-ends de sept. à juin ;
   Cycle 3 : sur 10 week-ends de sept. à juin.
Nombre d’étudiants en présentiel : Nombre d’étudiants en présentiel : 2
promotions de 25 étudiants en cycle 1 incluant les étudiants de Plantes et Santé.
Ces promotions poursuivent ensuite leur cursus en cycle 2 puis en cycle 3.

4 stages d’enseignement sur le terrain, à temps plein font partie intégrante de
cette formation : 
   en cycle 1 et en cycle 3 : 1 stage de 6 jours au printemps, 
   en cycle 2 : 1 stage de 5 jours au printemps et un stage de 6,5 jours en été
ouvert uniquement aux étudiants qui passent les examens de reconnaissance.
Ces stages en pension complète, hors région parisienne sont obligatoires pour
passer les examens.

En cycle 1, les dossiers d’inscription sont acceptés à compter du 1er février de
l’année de début du cursus pour une rentrée en septembre. En cycle 2 et 3,
inscription en présentiel garantie à tous les étudiants qui ont suivi la formation
en présentiel du cycle précédent. Les étudiants de cycle 1 par correspondance
peuvent s’inscire en cycle 2 présentiel s’ils ont obtenu une moyenne minimum
de 8 aux examens.

65h de cours, ateliers et sorties botaniques, 1h de
vidéo, 48h de stage sur 6 jours, 1h30 d'examens
83h de cours, ateliers, sorties botaniques
40h et 52h de stage sur 5 et 6,5 jours, 3h d'examens 
56 heures de cours, ateliers et sorties botaniques
48h de stage sur 6 jours, 2h d'examens

Formation ouverte à toute personne majeure.
Pour les personnes en situation de handicap,
nous contacter pour s’assurer que l'adaptation
des modalités logistiques et pédagogiques
permet l’accessibilité à la formation. 
Cette format﻿ion nécessite un travail personnel
important.

Trois ans  (cycles 1 à 3)

- Pour les étudiants de cycle 1 début juillet :
 o Évaluations écrites par matière ;
 o Évaluation pratique : Reconnaissance de 20
    plantes fraiches 
- Pour les étudiants de cycle 2 : 
 o Évaluations écrites par matière en sept. ;
 o Évaluation pratique : Reconnaissance de
    50 plantes fraiches (en fin de stage d'été) ; 
 o Présentation d’un herbier.
- Pour  les étudiants de cycle 3 : 
 o Évaluations écrites par matière début juillet;
 o Présentation d'un mémoire élémentaire ;
 o Soutenance facultative d'un mémoire d'étude
supérieure devant le corps professoral.
Le livret d’organisation des examens décrivant
précisément le cadre et les règles d’organisation
est diffusé au printemps de chaque année.
Diplômes non  reconnus par l'état, obtenus
après validation des examens de chaque cycle et
des cycles précédents.
Examen de rattrapage par matière prévu
annuellement.
Le passage au cycle suivant n’est conditionné ni
au passage ni à la réussite de l’examen. 
Pour passer les examens écrits et de
reconnaissance d'un cycle, il faut avoir passer les
examens écrits et de reconnaissance du cycle
précédent. 
Les examens sont obligatoires pour les
étudiants en formation professionnelle
notamment pris en charge.
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Frais de dossier et adhésion : 80 € / an 
Acompte : un acompte de 200 € sur le prix de la formation est demandé à l’inscription

PRÉSENTIEL WEEK-END

DURÉE
FINANCEMENT

INDIVIDUEL
PRISE EN
CHARGE

Coût pédagogique 65h  780€ 890 €

Stage de printemps 48h 910 € 1010 €

TOTAL 113h 1690 € 1900 €

Coût pédagogique 83h 995 € 1120 €

Stage de printemps 40h 950 € 1050 €

Stage d'été 52h 1150 € 1250 €

TOTAL 175h 3095€ 3420 €
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Coût pédagogique 56h 670 € 755 €

Stage de printemps 48h 930 € 1030 €

TOTAL 104h 1600 € 1785 €
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CORRESPONDANCE

DURÉE
FINANCEMENT

INDIVIDUEL
PRISE EN
CHARGE

66h  725€ 825 €

48h 910 € 1010 €

114h 1635 € 1835 €

60h 660 € 750 €

40h 950 € 1050 €

52h 1150 € 1250 €

152h 2760€ 3050 €

Le cycle 3 de la formation botanique n’est
pas proposé par correspondance


